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L'histoire Secrète du Canada

L'Holocauste Indien

Au 1er janvier 2008

******************

Ce livre est dédié à tous ceux qui, vivants ou disparus,

 appartiennent ou appartenaient aux Peuples Autochtones

et qui ont souffert, souffrent encore et luttent contre 

l’Impérialisme Chrétien et ses pratiques génocidaires.

IN MEMORIUM

A la mémoire des hommes et femmes Autochtones dont les noms apparaissent ci-dessous, qui furent témoins de crimes contre des personnes de leur peuple, et qui moururent soudainement et de façon inexplicable peu après s'être exprimés publiquement ou avoir entrepris des actions légales ou publiques contre les Eglises -Catholique Romaine, Presbytérienne, Anglicane et Unie- du Canada, sur le chef d'accusation d'actes de génocide.

Jimmy Johnson, Nation Pacheedaht, décédé en juin 1992

Willy Sport, Nation Ahousat, décédé le 24 janvier 2000

Archie Frank, Nation Ahousat, décédé le 26 janvier 2000

Charles Wayne Gibson, Nation Cowichan, décédé en octobre 2002

Joe Sylvester, Nation Cowichan, décédé en janvier 2003

Virginia Baptiste, Nation Osoyoos, décédée en mai 2003

"Les hommes ne font jamais le mal si complètement et joyeusement que lorsqu'ils le font par conviction religieuse." Blaise Pascal
Résumé des faits et actes de génocide en école résidentielle Canadienne

Ce résumé a été rédigé sur la base de témoignages de 358 personnes interviewées lors de forums en public ou privés 

entre le 9 décembre 1994 et le 5 juin 2005.

Il s'appuie également sur des déclarations sous serments faites par des témoins dans le même contexte, et aussi sur des dossiers, documents et correspondances émanant de personnalités du Gouvernement Canadien, du Département des Affaires Indiennes, 

 d'Organisations et de Particuliers Aborigènes,

 et aussi des Eglises -Catholique Romaine, Anglicane, Presbytérienne, Méthodiste et Unie- du Canada.

Découvertes faites lors des enquêtes

Des preuves et évidences accablantes ont été réunies et attestent que:

Le génocide planifié et délibéré des Peuples Aborigènes du Canada a été perpétré en tant que politique d'implantation coloniale par l'Etat et l'Eglise, à tous les niveaux du gouvernement, à tous les niveaux de la Police Royale Montée du Canada (aussi nommée aujourd'hui GRC: Gendarmerie Royale du Canada, ou RCMP en anglais: "Royal Canadian Mounted Police"), à tous les niveaux des Eglises -Catholique Romaine, Anglicane, Presbytérienne, Méthodiste et Unie- du Canada ; et aussi par de nombreux exécutants complices de ce système, travaillant dans le milieu judiciaire, dans la police locale (provinciale), dans le milieu médical, parmi des professionnels des pompes funèbres (coroners) et dans certaines professions des affaires ou de l'industrie, entre les années 1886 et 1984
Une situation qu'on peut qualifier de génocidaire est toujours en place aujourd'hui dans les réserves Indiennes sous certaines conditions établies et maintenues par les entités pré-citées, en collusion avec des organisations aborigènes sous contrôle de l'Etat. 

Le véhicule initial pour l'accomplissement de la pratique génocidaire fut le système de l'Ecole Résidentielle, qui fut établi, fondé et mis en exploitation conjointement par les églises sus-nommées et le gouvernement du Canada entre les années 1886 et 1984.

Ce système a été créé et maintenu sous législation fédérale, grâce à un ensemble de lois et de sanctions morales et religieuses, le tout conçu pour exterminer toute personne de tradition aborigène, donc non-chrétienne, dans le but de renforcer le contrôle des Européens sur toutes les terres et ressources sur lesquelles vivaient les indigènes, et ce, partout au Canada.

Les institutions séculaires et religieuses 

qui ont planifié et mis en exécution le génocide 

sont aujourd'hui intactes et toujours en fonctionnement. 

Elles sont protégées financièrement et légalement par l'Etat Canadien, 

et elles opèrent sous le même climat politique, légal et moral 

qui fut cause de ce génocide.

Le gouvernement du Canada, la RCMP, ainsi que les églises et leurs dirigeants sont en violation claire et directe avec chaque définition de l'Article II de la Convention des Nations Unies sur le Génocide, que le Canada a ratifié - mais pas respecté - en 1952. Ces institutions sont de ce fait passibles de poursuites sous cette Convention et devant les lois internationales.

Plus de la moitié des enfants aborigènes incarcérés au nom de la loi dans 

les écoles résidentielles Indiennes sont morts ou ont disparu, soit lors de

leurs séjours, soit peu après. 

Ce nombre de morts dépasse certainement 50.000, et est vraisemblablement plus proche des 100.000.

La première - et non la seule - cause de ces décès a été la pratique délibérée et recommandée par l'Etat d'exposer les enfants à la tuberculose et à d'autres maladies contagieuses en les faisant vivre dans des conditions calculées pour être hautement insalubres, et aussi en leur refusant tout soin médical lorsqu'ils tombaient malades, et enfin en exposant des enfants sains à des enfants malades ou mourants (obligation de dormir dans le même lit) pour provoquer la contamination bactérienne. Le résultat de ces pratiques - entre autres - fut un taux annuel de mortalité entre 40% et 60%, selon les années ou les écoles.

Les églises sus-mentionnées initialement responsables de la direction de ces écoles étaient pleinement averties de ces pratiques meurtrières et de cette politique ; elles ont non seulement prescrit ces pratiques mais elles ont protégé et exonéré leurs exécutants, ont activement organisé la dissimulation et l'effacement des traces, et elles continuent aujourd'hui de cacher cette réalité.

Ces églises ont aussi demandé et obtenu du gouvernement du Canada que soit tenu secret l'ensemble des opérations criminelles dans leurs écoles après 1920, incluant

- l'abolition de l'inspection médicale jusque là effectuée par des employés fédéraux, et

- entre 1929 et 1932, le tutorat légal des écoliers ce qui conféra aux églises le pouvoir absolu sur les enfants.

Le résultat de ces pratique meurtrières fit monter dramatiquement le taux de mortalité après 1920, qui fut maintenu au taux moyen 

de 50% chaque année dans l'ensemble du Canada, 

jusqu'à une période récente.

En dépit de ce fait et en toute connaissance de cause,

le gouvernement du Canada

rendit obligatoire par décret

l'incarcération de tout enfant Indien de sept ans ou plus

(mais beaucoup plus jeune dans les faits)

en école résidentielle après 1920.

La torture physique, mentale et émotionnelle fut appliquée de façon routinière sur les enfants, à partir de l'âge de 3 ans, en école résidentielle et dans les hôpitaux adjacents, par des employés rémunérés du clergé ou des services médicaux, toujours en totale connaissance de cause du gouvernement et avec son consentement. 

A la suite de ces tortures, jointes aux maladies provoquées, des dizaines de milliers d'enfants moururent et furent enterrés en fosses communes tenues secrètes, ou dans des terrains proches appartenant aux écoles résidentielles.

La stérilisation sexuelle forcée fut activement pratiquée sur les enfants (entre autres) de ces écoles, et aussi dans des hôpitaux associés et complices de ces opérations, fondés par les églises sus-mentionnées et par le gouvernement du Canada. Les stérilisations sur les personnes aborigènes non-chrétiennes étaient effectuées par des médecins-missionnaires employés des églises, et par d'autres membres du corps médical qui recevaient des incitations financières par les Départements de la Santé, de la Défense et des Affaires Indiennes.

De façon routinière, le viol, l'exploitation et l'esclavage sexuel, la prostitution enfantine et d'autres actes de dégradation de cet ordre, furent pratiqués par les employés des églises mentionnées dans ces écoles, en totale connaissance et parfois participation du gouvernement du Canada et de ses agents. 

Ces pratiques étaient de nature planifiée, institutionnalisée et ne doivent pas être considérées comme des actes isolés d'individus déséquilibrés et incontrôlés. De ce fait, elles ont été organisées et mises en œuvre par décisions rendues aux plus hauts degrés de la hiérarchie du système clérical canadien.

De façon routinière, les enfants aborigènes ont été utilisés comme sujets d'expériences médicales ou de laboratoire dans ces écoles ou dans des hôpitaux associés, sous accord participatif entre le gouvernement du Canada, les églises mentionnées, les compagnies pharmaceutiques et autres, la Défense, et aussi conjointement avec des gouvernements étrangers qui y trouvaient leur intérêt.

Les jeunes filles aborigènes, à la suite des viols, étaient régulièrement mises enceintes par le personnel ou les prêtres des écoles résidentielles et leurs fœtus et nouveaux-nés étaient avortés/tués à la naissance par le personnel d'école, et ensuite incinérés ou enterrés en fosses non signalées à proximité des écoles. Dans de nombreux cas, les filles aborigènes n'y survivaient pas : soit elles mouraient des suites de l'avortement, soit elles étaient tuées par un membre du personnel de l'école résidentielle, l'objectif étant que l'incident de la grossesse demeurât secret.

Un système complexe et étendu de pédophilie et de trafic d'enfants s'institua à partir des écoles résidentielles au fil des années, et surtout après que le Principal de chaque école eût acquis la tutelle légale, entre 1929 et 1932. Ce système reçut la protection de la RCMP, des juges provinciaux et de fonctionnaires ou cadres du gouvernement et des églises. 

En héritage de cette vaste organisation, ce système de pédophilie et de trafic d'enfants est toujours actif et se poursuit aujourd'hui, sous le même régime protecteur de l'état, de la police et du système judiciaire.

La dernière école résidentielle tenue par une église ferma ses portes en 1984.

Aucune des institutions sus-mentionnées, 

Eglises, gouvernement du Canada, RCMP, corps médical, ou autres, 

n'a encore assumé la responsabilité des crimes 

ou été formellement accusée et poursuivie pour l'un de ces crimes

 (mis à part les délits dénotés "abus physiques et contact sexuel", le chef d'accusation d'homicide et de génocide en école religieuse n'étant pas considéré recevable par l'appareil judiciaire Canadien.)

Ni les églises mentionnées ni le gouvernement du Canada n'a permis que soit effectuée l'identification de l'emplacement des tombes ou des fosses d'enfants morts dans les écoles résidentielles. 

Ces mêmes églises, gouvernement et RCMP ont, au contraire, travaillé activement à nier la vérité de ces crimes et leur implication dans ces crimes, en supprimant et en détruisant des preuves, en faisant obstruction à la justice, en restreignant et en amputant le plus qu'il était possible la réparation légale aux victimes survivantes, en pratiquant la "loi du silence" sur les témoins, en conduisant des campagnes de mensonges et de désinformation contre l'association 

"Truth Commission on Genocide"

et contre son fondateur Kevin Annett.

La Cour de Justice du Canada, bien qu'elle ait reconnu la culpabilité à parts égales du gouvernement et des églises devant les crimes en école résidentielle, a refusé de poursuivre ces institutions nommément, en tant que telles, à charge de ces crimes, 

et a statué qu'il ne lui appartenait pas de déclarer qu'un génocide avait été commis en école résidentielle Indienne, en dépit des preuves innombrables accumulées.

Liste générale des crimes perpétrés contre

 les Peuples Aborigènes du Canada 

dans les écoles résidentielles et autres établissements

Les actes criminels dont nous avons établi cette liste se sont déroulés dans les écoles résidentielles Indiennes et dans des hôpitaux dans chaque province canadienne, à l'exception de l'Ile de Prince Edouard et du Newfoundland, 

entre 1922 et 1984.

Ils ont été commis contre des enfants aborigènes dès l'âge de trois ans, et contre des jeunes et des adultes, par le clergé, les agents du gouvernement, le personnel médical, la police, et quelques autres. 

Ces crimes ont été observés, vécus et personnellement attestés par un total de 358 personnes. 

Ils sont vérifiables par des documents qui nous sont parvenus, provenant des archives des églises, du gouvernement, de la police.

Entre 50.000 et 100.000 personnes sont mortes sous le bras d'employés du gouvernement du Canada, de la RCMP (Police Montée ou Gendarmerie Royale), et des Eglises -Catholique Romaine, Anglicane, Presbytérienne, Méthodiste et Unie- du Canada.





*******************

Meurtres par coups, empoisonnements, pendaison, en affamant, par chocs électriques, expérimentations médicales, défenestration, projections dans des escaliers. 

Inhumation secrète des corps des enfants d'écoles résidentielles ou d'hôpitaux dans des tombes ou fosses non signalées, cachées au public et aux enquêtes, permettant de falsifier les causes de décès.

Agressions sexuelles de routine, quotidiennes.

Viol individuel ou collectif, encouragé par le personnel ou avec sa participation.

Organisation de trafic sexuel d'enfants de l'école, participant ainsi à la création d'un réseau actif de pédophilie impliquant des politiciens et autres personnalités.

Avortement des filles mises enceintes par des hommes du personnel ou autres, destruction du fœtus ou meurtre du nouveau-né, et dans certains cas, meurtre de la jeune mère.

Exposition prolongée d'enfants et d'adolescents à des rayons X pour des objectifs de stérilisation.

Stérilisation en masse de garçons et de filles par des techniques médicales intrusives, par des injections de substances chimiques et par radiations.

Punitions, coups et blessures quotidiens et systématiques par le personnel à l'aide de fouet, ceintures, matraques, harnais, barres de fer, lanières, et à poings nus.

Flagellations en public suivies d'enfermement en cages exposées au public de l'école.

Refuser eau et nourriture aux enfants pendant des jours.

Administration de chocs électriques à des enfants dès l'âge de cinq ans, soit comme sanction disciplinaire, soit pour l'amusement de fonctionnaires de l'église ou du gouvernement, ou dans le but d'une "démonstration" des équipements.

Autre formes de tortures mentales et physiques « punitives » :
Fil de nylon enroulé autour du pénis des garçons.

Aiguilles enfoncées dans la langue, les oreilles, le pénis.

Enfants forcés d'ingérer des excréments.

Pour les enfants "coupables" d'incontinence urinaire, tête enveloppée pendant des heures dans le drap mouillé.

Terroriser les enfants en les maintenant au-dessus d'une tombe ouverte ou en faisant la mise en scène de les enterrer vivants.

Déshabiller les enfants publiquement et procéder à leur avilissement physique et sexuel.

Arrachage de cheveux, tête raclée contre des surfaces dures (béton).

Enfants forcés de  rester debout dans l'eau glacée pendant des heures.

Enfants forcés de dormir dehors en hiver et dans des dortoirs non chauffés, sans couverture.

Enfants forcés d’étrangler ou de battre à mort de petits animaux.

Enfants forcés de se battre entre-eux.

Enfants forcés d’examiner le cadavre d'un autre enfant, mort par meurtre ou suicide.

Enfants emprisonnés dans les locaux de l'école pour extorquer de l'argent aux parents, forcer leur conversion au Christianisme, ou obtenir la cession d'une terre.

Enfants forcés de consommer de la nourriture pourrie, contenant des vers ou vomie.

Confinement d'enfants dès l'âge de quatre ans : mises au cachot ou dans des placards pendant des jours.

Enfants forcés de se  battre avec un autre enfant avec des bâtons ou autres, parfois jusqu'à la mort. 

Enfants forcés à un acte sexuel en public, enfants menottés et enchaînés pendant des jours.

Expérimentations médicales et contaminations volontaires provoquées par des germes de tuberculose et d'autres maladies transmissibles en forçant les enfants à dormir dans les lits d'enfants déjà infectés, en dortoirs fermés non ventilés, ou en les obligeant à manger de la nourriture contaminée, et ensuite en leur refusant tout soin médical. 

Dissimulation à la famille de la cause du décès.

Prélèvement d'organes et travaux dentaires sans anesthésie, dans le double objectif de torturer et d'économiser sur la novocaïne, anesthésie de l'époque.

Administration quotidienne d'électrochocs dits "convulsifs" à la tête pour éradiquer les souvenirs des enfants, sous la supervision directe de médecins, d'assistants sociaux, du clergé et d'agents de la RCMP.

Injection de drogues et de toxines.

Greffes de peau,

Drogues de modification de couleur des yeux.

Injection d'agents cancérigènes.

Techniques de modifications mentales et du comportement, incluant privation sensorielle, électrochocs, isolement prolongé, étude des effets de torture.

Exposition nus sous des températures négatives.

Envoi en secret, à l'insu des familles, d'enfants en foyers, ou en orphelinats, et aussi en laboratoires de recherches médicales ou autres.

Mise en esclavage d'enfants à partir de l'âge de cinq ans pour des travaux agricoles, de construction, ou domestiques.

"Location" d'enfants aux fermiers ou exploitants des environs contre 

rétribution empochée par le personnel et le Principal de l'école.

Main-mise et spéculation illégale des terres des Autochtones par les missions et églises sous le couvert d'installation d'écoles résidentielles.

Création de conditions à long temps visant l'extermination des jeunes aborigènes non assimilés, en leur refusant ou détruisant leurs terres, leur culture, leur santé, et les moyens de survie les plus fondamentaux.

De sorte à assurer l'internement d'enfants en école résidentielle, déplacement des familles aborigènes de leurs maisons et de leurs terres, occupation des endroits vacants par des Indiens collaborant avec les  églises, démission forcée par la violence des chefs héréditaires.

Kidnapping et transport des enfants.

Poursuite aujourd'hui d'expériences ou de réduction de populations 

d'aborigènes,(sous couvert de soins médicaux offerts par les services publics de santé) par l'administration de substances stérilisantes.

Vaste travail de dissimulation des crimes par le meurtre, la falsification des dossiers originaux, la destruction des rapports médicaux ou de la police, de la correspondance du gouvernement et des églises, obstruction à la justice et aux enquêtes de police, lettres anonymes, menaces, meurtres de témoins. Destruction des fosses ou cimetières clandestins avec l'aide et l'organisation collatérale de la RCMP ou autres corps de police, le personnel médical, les coroners, le gouvernement, des fonctionnaires aborigènes ou d'églises.

Le Pasteur Kevin ANNETT

Kevin Annett est le fondateur et le secrétaire 

de la Commission sur la Vérité du Génocide au Canada.

C’est un éducateur public,

un réalisateur de film

et un auteur vivant à Nanaimo, Colombie Britannique

Ses livres sont mentionnés dans le site ci-dessous:

260 Kennedy St. Nanaimo, BC V9R 2H8ph: 250-753-3345 or 1-888-265-1007 

email: hiddenfromhistory@yahoo.ca 

Site web:www.hiddenfromhistory.org                            canadiangenocide.nativeweb.org
„Kevin is more deserving of the Nobel Peace Prize than many who have received it in the past.”

-  Dr. Noam Chomsky

Institute Professor Emeritus

Massachusetts Institute of Technology

„A courageous and inspiring man." (referring to Kevin Annett)

- Mairead Corrigan-Maguire

Nobel Peace Prize Laureate

Belfast , Northern Ireland

Commentaires du Pasteur Kevin Annett

« Pour résumer ma propre histoire, en tant que pasteur, j'ai fait partie du corps exécutif de l'Eglise Unie du Canada et n'ai compris qu'en 1994 son rôle dans le génocide.

J'ai été licencié sans recours en 1995,

tout moyen de subsistance supprimé, séparé de ma famille, 

mis sur liste noire, agressé physiquement et légalement,

 réduit à la pauvreté, menacé et publiquement insulté

 par les dirigeants de l'Eglise Unie (entre autres), 

en réponse à mon effort permanent de lever le voile

 sur l'histoire complète de ce qui est arrivé aux enfants natifs 

dans les écoles résidentielles Chrétiennes. »

Informations complémentaires:

Texte intégral de l’ouvrage ci-dessus (version française PDF via e-mail)

Film documentaire “Unrepentant” (avec sous-titres en français)

sur simple demande à : rhbear@vtxnet.ch
Campagne Internationale de Solidarité

avec les Peuples Indigènes du Canada 

Un Appel du Chef Louis Daniels 

de la Nation Ojibway- Anishinabe 

aux peuples du monde.  

« Aidez-nous à obtenir justice pour les victimes du Génocide ! »

30 Décembre 2007

Mes amis,

Bien des années se sont écoulées depuis l’époque où je fus témoin des assassinats de mes camarades pensionnaires de l’Ecole Résidentielle de l’Eglise Unie à Brandon, Manitoba, Canada mais jamais les morts ne trouvent le repos tant que leurs assassins sont toujours en liberté.

Je me souviens d’un rêve où, encore jeune garçon, je fus emmené à une réunion du gouvernement où le Premier Ministre et ses assistants discutaient de la meilleure façon d’exterminer notre peuple Ojibway-Anishinabe. Cela se passait en 1950 mais l’extermination continue.

Les membres de notre peuple continuent de mourir en nombre du fait du génocide continu dont nous sommes victimes et qui prend la forme de violence policière, de maladie, de pauvreté et de suicide après que l’on nous ait expulsés de nos terres. Le taux de mortalité de nos enfants est égal à celui du Guatemala.

Le mercure et autres produits toxiques ont détruit nos pêcheries du sud-ouest de l’Ontario et nous menacent de famine

En fait, le pire crime dont nous sommes encore actuellement les victimes est orchestré par le même gouvernement et les mêmes églises qui m’arrachèrent de nos logis avec des milliers d’autres enfants pour nous enfermer dans les camps de prisonniers qu’on appelait pudiquement

“Pensionnats Indiens” ou “Ecoles Résidentielles” 

où la moitié d’entre nous trouvèrent la mort.

Le gouvernement canadien et les églises -catholique, anglicane et unie- tentent toujours d’échapper à leurs responsabilités pour les 50 000 enfants qu’ils tuèrent dans ces écoles en détruisant les preuves, réduisant au silence des témoins oculaires tels que moi et conduisant une “enquête” truquée sur leurs propres crimes.

Pouvez-vous imaginer Hitler et ses SS annonçant

 qu’ils allaient enquêter sur leurs propres camps d’extermination

 et participer à une “Commission pour la Vérité et la Réconciliation”

 destinée à “guérir les séquelles” 

de leur holocauste du peuple juif ?
Nous sommes poignardés dans le dos par nos propres chefs qui refusent de reconnaître les crimes dont nous sommes les victimes. Les politiciens autochtones nommés par le gouvernement qui font partie d’organismes tels que « l’Assemblée des Premières Nations » coopèrent non seulement à cette “enquête” truquée mais s’attendent à ce que nous nous satisfaisions tant des mensonges que les Blancs nous servent que des miettes qu’ils nous lancent. 

Nous n’avons donc plus d’autre recours que d’en appeler aux peuples du monde et tout particulièrement aux autres peuples indigènes pour qu’ils nous aident à traduire les meurtriers de nos enfants en justice. Nous nous adressons donc à vous, citoyens d’autres nations, pour:

1. Demander à votre gouvernement et à ses représentants de lancer un appel pour qu’une enquête internationale soit ouverte sur la mort de plus de 50 000 enfants dans les écoles résidentielles canadiennes.

2. Boycotter les produits canadiens, le commerce et le tourisme y compris les Jeux Olympiques de 2010 en “Colombie Britannique”

3. Demander au Secrétaire Général des Nations Unies de 

diligenter une investigation sur les enfants disparus dans les écoles résidentielles canadiennes.

4. Ecrire au gouvernement ainsi qu’aux églises du Canada pour les sommer de rendre les restes des enfants morts dans leurs écoles résidentielles afin qu’ils puissent recevoir une sépulture décente.

5. Vous informer et informer votre communauté à propos du génocide que nous subissons en visionnant notre film documentaire “UNREPENTANT”, en lisant notre livre “L’Histoire secrète du Canada - L’Holocauste Indien” et en visitant notre site web: www.hiddenfromhistory.org 

J’ai vécu soixante-treize hivers et mon temps touche à sa fin; je compte donc sur vous pour poursuivre ce combat lorsque je serai dans l’autre monde. J’invoque vos prières, vos larmes et votre courage pour nous aider tant à survivre qu’à retrouver les terres qui nous ont été volées.

Respectueusement, dans l’esprit de mes ancêtres et du Grand Esprit.

Je m’appelle Whispers Wind, (Louis Daniels)

Ancien et Chef de la Nation Anishinabe-Ojibway du Canada central.

Mon adresse e-mail est: genocidetribunal@yahoo.ca
Message établit ces derniers jours de Décembre 2007 selon la juridiction territoriale de notre nation.

EVOLUTION ACTUELLE :
« Le voile a commencé à se lever sur la dissimulation de la vérité concernant les écoles résidentielles. »

Dimanche 15 Avril 2007:  La troisième journée annuelle du souvenir de l’holocauste ont été marquées par des protestations qui se sont étendues à sept villes canadiennes pour exiger la tenue d’une enquête concernant le décès de 50 000 pensionnaires autochtones des écoles résidentielles et le rapatriement de leurs restes par les responsables de ces crimes, les Eglises Catholique, Anglicane et l’Eglise Unie du Canada

Lundi 16 Avril:  Gary Merasty -député du Saskatchewan au Parlement- écrit au Ministre des Affaires Indiennes, Jim Prentice, pour lui demander le rapatriement des restes des enfants autochtones décédés dans les écoles résidentielles (voir texte complet de la lettre ci-dessous)

Jeudi, 19 Avril:  Le Député Merasty tente de soulever le problème des enfants disparus durant leur séjour dans les écoles résidentielles lors de la séance de la Chambre des Communes mais n’y parvient pas.

Vendredi 20 Avril:  Le Ministre des Affaires Indiennes, Jim Prentice, annonce aujourd’hui qu’il a demandé à ses services d’étudier la question de la disparition des enfants autochtones et de déterminer le nombre des enfants décédés.  Selon un reporter en poste au Parlement “Un groupe de travail a été créé dans le but de commencer à faire la lumière sur cette question”

Aujourd’hui, pour la première fois dans l’histoire, le gouvernement canadien s’est retrouvé forcé de reconnaître les décès d’enfants autochtones dans les écoles résidentielles.

Il s’agit là d’une grande percée et la justification d’années d’efforts de la part de notre Commission pour la Vérité sur le Génocide au Canada afin de lever le voile sur cette question.

Indépendamment des résultats, il est de notre devoir de maintenir la pression sur le gouvernement et les églises afin de les amener à dévoiler complètement les crimes ayant provoqués ces décès et d’organiser le rapatriement des restes des enfants autochtones décédés dans les écoles résidentielles et les hôpitaux de l’ensemble du Canada. 

Transmettez cet appel dans votre communauté, ralliez-vous pour réclamer cette action, écrivez au médias ainsi qu’au gouvernement afin qu’ils sachent bien qu’une nouvelle saison de désobéissance civile les attend  si la justice n’est pas faite pour les survivants des écoles résidentielles et les milliers de leurs amis assassinés.

Merci à vous tous qui nous avez aidé à permettre ce premier résultat. Continuons !

Kevin Annett / Eagle Strong Voice

Secretary, The Truth Commission into Genocide in Canada260 Kennedy St.

Nanaimo, BC V9R 2H8250-753-3345www.hiddenfromhistory.org[/b]

ANNEXE 1 

« Le voile a commencé à se lever sur la dissimulation de la vérité concernant les écoles résidentielles »

Lettre de Gary Merasty M.P. à l’Honorable Jim Prentice

Minister of Indian Affairs and Northern Development

Ontario K1A 0A6  Confederation – Room 407C - Ottawa

16 Avril 2007

Monsieur le Ministre Prentice,

Au cours des années, de nombreux membres de la communauté des Premières Nations ont exprimé leur douleur  face à la mort de milliers d’enfants dans les écoles résidentielles. Des membres de ces familles ont demandé au gouvernement ainsi qu’aux églises de rapatrier les restes de ces enfants dans leurs communautés et près de leurs familles. Trop de douleur et de souffrance sont liées à ces écoles et cette action aiderait  à la guérison.  J’entends que la commission “Vérité et Réconciliation” serait éventuellement à même d’étudier cette demande des familles.   

Je comprends que des difficultés apparaissent au cours de ce processus car de nombreux dossiers ont été égarés ou détruits. Malheureusement, comme l’indique le journal “Ottawa Sun” “si le système des écoles résidentielles était destiné à assimiler des gens non estimés par la société, les dossiers les concernant n’étaient pas estimés non plus” (Jorge Barrera, 12 Avril 2007)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

Je crois fermement que les communautés des Premières Nations seraient très reconnaissantes au gouvernement fédéral si celui-ci faisait in effort sérieux en vue de rapatrier les restes de ces enfants. Elles sont conscientes des difficultés inhérentes à une telle action et un geste de bonne volonté de la part du gouvernement serait de nature à faciliter le processus de guérison

Je reste à votre disposition pour répondre à toutes questions de votre part.

Avec mes salutations.

Gary Merasty, M.P.

ANNEXE 2 

« Le voile a commencé à se lever sur la dissimulation de la vérité concernant les écoles résidentielles »

Dans l’attente de la vérité à propos de la farce 

que constitue l’enquête sur les écoles résidentielles

par Kevin D. Annett, M.A., M.Div

Il n’est pas fréquent que  les parties impliquées dans un crime en arrivent à enquêter sur elles-mêmes afin de déterminer si le crime s’est vraiment produit - tout en faisant passer cette enquête pour juste et légitime.

C’est pourtant ce que le Ministre fédéral des Affaires Indiennes, Jim Prentice, annonça aux reporters le 24 Avril à Ottawa lorsqu’il déclara 

« que ses services et les églises responsables des Ecoles Résidentielles Indiennes

allaient constituer un groupe de travail afin de déterminer

si des enfants étaient réellement décédés dans ces institutions. »

Non, ce n’est pas une plaisanterie, juste une affaire courante dans ce système politique auto-régulateur que nous aimons appeler Canada.

Nous n’avons jamais eu de gouvernement responsable dans ce pays depuis la défaite et la pendaison des Patriotes en 1837 et les structures coloniales furent incorporées une fois pour toutes à notre régime politique et confondues avec la démocratie.

La magistrature, le service civil, le bureau du Premier Ministre, les gouvernements provinciaux, le SCRS, la défense, sans oublier les églises constituent des administrations qui sont toutes hors de portée de la critique indépendante. Il n’est donc pas surprenant que ce dernier exercice consistant à enquêter sur soi-même soit présenté comme une enquête légitime sur les crimes commis dans les Ecoles Résidentielles Indiennes - et soit acceptée comme telle par un public trop engourdi pour savoir à quoi ressemble un gouvernement réellement responsable.

En fait, la dernière charade sortie d’Ottawa s’avère particulièrement grotesque puisqu’elle implique la tentative d’institutionnaliser la dissimulation du meurtre de dizaines de milliers d’enfants innocents dans les pensionnats dirigés par les églises à travers tout le Canada.

Il serait curieux de savoir comment les églises - unie, anglicane et catholique - qui ont dirigé ces écoles pendant plus d’un siècle et les autorités gouvernementales qui les ont légalisées vont décider si elles sont coupables d’avoir causé ces décès dans leurs institutions lorsque elles viennent juste de nous affirmer qu’il n’existait aucun dossier faisant état de décès dans les écoles résidentielles indiennes. Elles mentent et le savent parfaitement puisque dés le printemps 1997, j’ai personnellement déterré ces dossiers de décès dans les écoles résidentielles de l’ouest et en ai adressé des copies à chacune d’entre elles.

N’en ayant plus jamais entendu parler que ce soit de la part des églises ou du gouvernement, il m’est pourtant difficile de croire que ni les uns ni les autres ne lisent leur courrier ou souffrent d’une inquiétante forme d’amnésie. Les dossiers concernant les décès sont là mais du point de vue officiel, ils n’existent pas.

Comment cette enquête peut-elle alors s’effectuer puisque les enquêteurs eux-mêmes affirment qu’ils ne disposent d’aucune preuve.

Les témoins oculaires ne comptent pas et moins encore s’ils sont d’origine autochtone. Les centaines de témoignages de première main des survivants des écoles résidentielles décrivant des expériences et des crimes, y compris des cas d’homicide que j’ai également fait parvenir aux agences officielles concernées et dont j’ai fait état dans mes livres comme dans le film documentaire UNREPENTANT n’ont jamais été pris en compte par les enquêteurs en tant que preuves de décès dans les écoles résidentielles. Ce qui les intéresse en fait ce sont les preuves sur papier car celui ci se déchiquette et se brûle.

Je flaire une façon typiquement canadienne d’estomper la solution: plus particulièrement, un Ministre des Affaires Indiennes à l’air grave levant les bras  en s’écriant:

- “Cà alors ! il n’y a absolument rien dans ces archives et ce n’est pourtant pas faute d’avoir cherché !”

Jim Prentice nous en a déjà donné un exemple le 22 Avril dernier en déclarant que le gouvernement ne trouvait rien dans ses bibliothèques qui fasse état d’enfants décédés dans les écoles résidentielles - un autre mensonge puisque c’est précisément dans les archives des Affaires Indiennes que j’ai découvert les premiers documents relatifs à ces décès - et qu’il fallait donc se tourner vers les archives des Eglises.

C’est un peu comme un juge qui demanderait au tueur en série Clifford Olson s’il ne dispose pas de documents faisant état des enfants qu’il a torturé à mort.

Je ne m’attends pas à ce que les Eglises -Unie, Anglicane et Catholique-  ou leurs autorités cléricales et bureaucratiques s’accusent elles-mêmes d’avoir perpétré des stérilisations, des meurtres et des expériences médicales sur des enfants innocents durant des générations. Pas plus qu’Ottawa d’ailleurs.

C’est pourquoi ni les églises, ni le gouvernement ne devraient se charger d’une telle enquête. 

C’est à ceux et celles qui furent et sont encore les cibles du génocide au Canada de conduire l’enquête sur les décès dans les écoles résidentielles.
C’est aux autochtones et à leurs vrais alliés - et non aux “Indiens surpayés qui vivent autour du Fort - organisations autochtones fondées par l’Etat  comme l’Assemblée des Premières Nations- d’entreprendre les recherches au sujet des enfants décédés ou disparus dans les écoles résidentielles et les hôpitaux entre les années 1880 et 1990. 

C’est à eux comme à tous leurs alliés véritablement concernés de découvrir les preuves en faisant appel tant à leur mémoire qu’aux cimetières et aux archives afin de confondre les meurtriers - à savoir les institutions qui tentent de se faire passer pour les autorités légitimes de l’église et de l’Etat au Canada - et de les traduire en justice.

Il est évident qu’une telle action ébranlera et perturbera sérieusement le statu quo en vigueur au Canada car elle remettra en question les bases mêmes de l’Etat et de la religion de ce pays : des institutions qui sont les architectes de crimes contre l’humanité.

Cela nécessitera une révolution. Et pourquoi pas ? Nous n’avons jamais eu une insurrection réussie au Canada et nous sommes en retard. Demandez simplement aux autochtones. 

Cinquante mille enfants assassinés ne peuvent pas être dans l’erreur. 

ANNEXE 3 

« Le voile a commencé à se lever sur la dissimulation de la vérité concernant les écoles résidentielles »

Larmes de crocodile pour nos victimes: 

que dissimule le mensonge de la réconciliation ?
par Kevin D. Annett, M.A., M.Div.

Réconciliation: voilà un mot tellement typiquement canadien.

Tout le monde l’emploie aujourd’hui ; au moins lorsqu’il s’agit des Indiens : le gouvernement, les églises, les médias et surtout tous ces politiciens manucurés de “l’Assemblée des Premières Nations” qui prétendent représenter quelque chose. 

Réconciliation: un si beau mot qui désigne une si belle idée, même si nous ne l’appliquons pas.

Maintenant je suis bien certain que cette ruée soudaine pour prendre le train de la réconciliation en marche n’a rien à voir du tout avec les vagues blocus de routes et de voies ferrées dont nous menacent certains groupes autochtones ou le péril constant des procès risquant d’être intentés par tous les Indiens que nous avons tenté de tuer dans nos écoles résidentielles.

Ce qui me frappe par contre à propos de l’utilisation obsessionnelle du mot “réconciliation” 

de nos jours c’est son caractère arrogant et superficiel pour quiconque s’imagine qu’une “réconciliation” peut être arrangée d’une manière ou d’une autre, à la demande si vous préférez, comme s’il était en notre pouvoir d’appliquer un traitement si fondamental.

C’est un peu comme de dire à quelqu’un que vous venez juste de frapper ou de torturer, je vais faire en sorte que vous m’aimiez maintenant. C’est certes une belle idée  - au moins pour la personne désirant être aimée et pardonnée - mais il est parfaitement ridicule de s’imaginer que quelqu’un à qui vous avez fait un tel tort puisse soudainement souhaiter faire partie de vos intimes. Il est en effet préférable de vous assurer préalablement que la personne ainsi maltraitée souhaite réellement se “réconcilier”avec vous.

Le gouvernement et les églises du Canada n’ont jamais fait preuve d’autre chose que de cette approche myope dans leurs rapports avec le peuple qu’il se sont donné tant de mal à exterminer: les autochtones de ce pays.

Dit plus simplement, nous “les Blancs”  ne semblons pas prêt de changer.

En dépit de toute notre rhétorique et nos annonces coûteuses et bêlantes à propos de “réconciliation”

Nous n’avons jamais jugé bon de demander à nos victimes autochtones ce qu’elles attendaient de nous.

Au contraire, comme les vrais colonialistes que nous sommes, nous continuons à leur dire ce dont ils ont besoin.

Lorsque nos ancêtres envahirent ce pays, ils décrétèrent que tous ses habitants devraient se soumettre ou mourir et ceci de la même manière que celle que nous employons aujourd’hui pour ordonner “la réconciliation et la guérison” 

aux survivants de nos massacres.

Et maintenant, ces maudits Indiens feraient mieux de faire ce que nous le leur disons si ils savent ce qui est bon pour eux.

C’est exactement ce que le Ministre des Affaires Indiennes, Jim Prentice, déclara le mois dernier aux autochtones lorsqu’il menaça de couper toute aide fédérale à la bande qui prendrait part au “Jour d’Action” du 29 Juin.

Mais Jim aime également parler de “réconciliation” avec les gens qu’il menace.

Cela s’est toujours passé ainsi avec nous les “Blancs”;  c’est comme çà que nous faisons. 

 Les petits enfants de nos Ecoles Résidentielles Indiennes

ont toujours eu une chance d’obéir.

Après cela,  nous passions aux clous dans la bouche,

aux décharges électriques dans la tête

ou à une tombe prématurée.

plus de 50.000 d’entre eux passèrent ainsi de vie à trépas

entre nos mains dans ces “écoles”.

Alors, comment devons nous nous y prendre exactement pour nous réconcilier avec tous ces petits cadavres qui sont là par notre faute ?

C’est tout naturellement une question que personne ne pose puisqu’il n’y a pas de réponse :

Les morts ne sont pas réconciliables.

Ils ne peuvent pas être subornés ni réduits au silence par quelques baillons légaux ou se voir attribuer des postes de complaisance et quelques titres émanant de Commissions Royales ni se voir offrir un dîner arrosé de bons vins par leurs bourreaux. 

Tous ces morts n’aspirent qu’à une seule chose:

LA PAIX

Et celle-ci ne peut leur être offerte qu’en portant leur histoire à la connaissance de tous.

Après plus d’un décennie de pression publique de la part de groupes comme le nôtre, le gouvernement du Canada finit par réagir en Avril dernier en laissant divulguer une partie de l’histoire de ces cadavres des écoles résidentielles, mais ceci selon un processus entièrement contrôlé par le gouvernement lui-même au mépris total d’une révélation pleine et entière.

Après-tout, permettrions-nous à Willie Picton ou à tout autre tueur en série de nommer lui-même le juge et le jury de son procès puis de réunir sa propre “Commission de Vérité et de Réconciliation” pour enquêter sur le sort de toutes ses victimes ? Alors pourquoi permettrions-nous à des tueurs en série bien plus prolifiques - le gouvernement du Canada et les Eglises -Catholique, Anglicane et Unie du Canada- de procéder exactement de la sorte ?

Je n’imagine pas que les familles des victimes de Willie Picton aient le moindre désir de se “réconcilier” avec lui après ce qu’il a fait. Je ne m’attends pas non plus à ce que les survivants autochtones  des camps de la mort des écoles résidentielles soit plus accommodants vis à vis des meurtriers de leurs parents, même si ces meurtriers portent les robes longues du clergé ou l’habit des services gouvernementaux.

Alors pourquoi n’arrêtons-nous pas toute cette mascarade à propos de “réconciliation” avec les autochtones et les survivants des écoles résidentielles et ne nous plaçons-nous pas là où nous devons être:

au procès

C’est précisément là que les églises et le gouvernement doivent se trouver, dans le box des prévenus, pour répondre de l’accusation de meurtre collectif et de génocide car ce n’est que là qu’ils pourront commencer à révéler ce qu’ils ont fait à des milliers d’innocents, où ces enfants sont-ils enterrés et qui est responsable de leur décès.

Qui les placera dans le box des prévenus ? 

Vu différemment : peut-on démonter un avion de bombardement B-52 en vol, entre deux missions, alors qu’on est soi-même assis confortablement entre les pilotes et les bombardiers ?

Si jamais les Canadiens essayaient de mettre en pratique 

leur propre moralité supposée et le droit international 

en se plaçant eux-mêmes en jugement au côté de leurs institutions 

pour répondre du pire crime de l’histoire 

le mot “réconciliation” pourrait alors commencer à vouloir dire quelque chose.

Dans le cas contraire, il continuera à signifier tout ce qui nous arrange, nous les Blancs, qui avons gagné la guerre contre les peuples premiers de ce pays et gagné, par conséquent, le droit de décision comme de commandement vis à vis de chaque chose.

Le fait de flatter la tête des survivants des écoles résidentielles et de leur tendre quelques dollars ne changera rien et n’aura d’autre effet que celui de nous donner bonne conscience. La bonne conscience et la supériorité des conquérants que nous sommes. 

Cinquante mille cadavres ne peuvent avoir tort.

ANNEXE 4 

« Le voile a commencé à se lever sur la dissimulation de la vérité concernant les écoles résidentielles »

A titre d’information, j’ai cru utile de rajouter quelques brefs documents annexes relatifs à ce terrible dossier.

Que ceux qui les liront soient bien certains que les 8000 $ offerts à titre de paiement anticipé (?) ne le sont que pour encourager les victimes (et témoins potentiels) à se taire une fois pour toutes comme à les dissuader d’entamer des poursuites.

Leur dossier sera ensuite étudié au cours des années à venir, laissant ainsi largement le temps à ces malheureux de rejoindre leurs ancêtres avant que ledit dossier ne soit définitivement classé.

Comme chacun pourra le constater en prenant connaissance des timides excuses faites par le gouvernement canadien, il n’est nulle part question du moindre cas de décès.

Chacun sera donc à même d’en tirer les conclusions qui s’imposent quant aux aveux que l’on serait en droit d’attendre.

RHB/Makwa

Réponse Officielle de Gouvernement Canadien (2006) 

Résolution des Questions des Pensionnats Indiens (Extrait)

« Le gouvernement du Canada adresse aujourd’hui officiellement ses plus profonds regrets à tous les peuples autochtones du Canada à propos des gestes passés du gouvernement fédéral, qui ont contribué aux difficiles passages de l’histoire de nos relations.

Un des aspects de nos rapports avec les peuples autochtones durant cette période, le système des écoles résidentielles, mérite une attention particulière. Ce système a séparé de nombreux enfants de leur famille et de leur collectivité et les a empêchés de parler leur propre langue, ainsi que d’apprendre leurs coutumes et leurs cultures. Dans les pires cas, il a laissé des douleurs et des souffrances personnelles qui se font encore sentir aujourd’hui dans les collectivités autochtones. Tragiquement, certains enfants ont été victimes de sévices physiques et sexuels.

Le gouvernement reconnaît le rôle qu’il a joué dans l’instauration et l’administration de ces écoles. Particulièrement pour les personnes qui ont subi la tragédie des sévices physiques et sexuels dans des pensionnats, et pour celles qui ont porté ce fardeau en pensant, en quelque sorte, en être responsables, nous devons insister sur le fait que ce qui s’est passé n’était pas de leur faute et que cette situation n’aurait jamais dû se produire. À tous ceux d’entre vous qui ont subi cette tragédie dans les pensionnats, nous exprimons nos regrets les plus sincères. »
Programme de paiement anticipé - en date du 5 sept 2006

En mai 2006, le gouvernement du Canada a annoncé un programme de paiement anticipé pour les anciens élèves qui ont résidé dans un pensionnat indien (PI) inscrit sur la liste et qui étaient âgés de 65 ans ou plus au 30 mai 2005, date du début des négociations de la Convention de règlement. Les demandes seront acceptées jusqu'au 31 décembre 2006.
Après réception et vérification de leur demande, les anciens élèves admissibles recevront un paiement de 8 000 $, qui sera déduit de tout paiement d'expérience commune ultérieur ou de tout 

autre paiement relatif à leur expérience dans un pensionnat indien.

ANNEXE 5 

Tuez-les tous, grands et petits, les lentes font des poux!”
Col. J.M. Chivington 

(ancien pasteur de l’église méthodiste) 

à Sand Creek, Colorado (1864)

Extraits du Rapport de la Conférence Mondiale contre le Racisme- ONU
“Il faut détruire l’Indien qu’il y a dans chaque enfant “

disaient-ils .

Alors quand ils n’y arrivaient pas, ils détruisaient l’enfant tout simplement. 

C’est malheureusement pas plus compliqué que cela.

Mais l’horreur du système n’a pas de limite puisque dans certaines écoles-prisons, nombres d’enfants à qui on avait inoculé volontairement la tuberculose (c’était pas cher et très efficace) par contact direct avec des malades, alimentation infectée ou autres, étaient aussitôt renvoyés dans leurs villages lointains pour qu’ils contaminent tous les autres (et leurs parents pour commencer) et là aussi c’était pas trop dispendieux et très efficace puisque bien sûr, personne n’était vacciné.

La suite logique des “smallpox blankets” anglaises en quelque sorte !

Ensuite, on a organisé de vastes campagnes de stérilisation des femmes autochtones 

(à leur insu, bien sûr, pendant des séjours à l’hôpital ou mieux encore, par le biais de médicaments qu’on leur distribuait gratuitement avec une grande générosité) afin que cette race de malheur n’aille pas encore se reproduire.

Aux Etats-Unis et au Canada, les enfants indigènes ont été envoyés dans des internats de triste mémoire, dont l'existence a persisté jusque dans la seconde moitié du XXè siècle.

Leur langue, leur religion et leurs croyances culturelles étaient souvent tournées en ridicule. Il leur était interdit d'employer des mots indigènes, ce qui exposait souvent à un châtiment physique, afin de contraindre un enfant indien entêté à apprendre à bien parler anglais.

Tout contact avec les parents et le reste de la famille était souvent découragé, voire prohibé. Dans les pires exemples, pour décourager les fuites, on disait aux enfants que leurs parents étaient morts, qu'ils n'avaient pas de foyer où retourner ou, à l'inverse, on disait aux familles que leurs enfants étaient morts pour décourager la visite des parents. 

Par un cruel retour des choses, ces mensonges se sont parfois avérés prophétiques : il y eut des cas où les enfants se sont enfuis en plein hiver, vêtus seulement de leur chemise de nuit, espérant trouver le chemin de leur maison. On suppose aujourd'hui qu'ils sont morts de froid, car leurs parents n'ont jamais pu les retrouver.

A une époque plus ancienne, de tels actes étaient justifiés comme conformes à " l'intérêt bien compris " de l'enfant indien/aborigène, dans le but d'améliorer ses chances dans le monde moderne.   L'objectif était de l'assimiler. 

La valeur inhérente aux cultures et savoirs autochtones n'était pas reconnue. 

Dans des zones isolées, certains internats ont attiré des enseignants et un personnel empressés à abuser des enfants. 

La preuve a été faite qu'ils furent très souvent victimes de violences physiques et sexuelles. En Amérique du Nord, à mesure que ces violences ont été révélées, l'identité des victimes a été établie et on s'est parfois efforcé d'offrir des remèdes et de punir les coupables.

En réponse aux rapports selon lesquels des violences auraient été fréquemment commises dans le système des internats, la Commission législative du Canada a publié en 1996 un rapport intitulé " Restaurer la dignité : réagir aux violences commises contre des enfants dans des institutions canadiennes ".

Au cours de ses recherches, la Commission a constaté qu'il s'imposait de prendre en considération non seulement les violences physiques et sexuelles, mais aussi le préjudice affectif, racial et culturel.

A la suite de ce rapport, le Gouvernement canadien a annoncé le lancement d'un nouveau programme " Rassembler ses forces : plan d'action aborigène ". 

Ce programme appelait à un partenariat renouvelé avec le peuple aborigène sur la base d'une reconnaissance des erreurs et injustices du passé, des progrès de la réconciliation, de la guérison et du renouveau et de la mise en place d'un plan commun pour l'avenir. 

Le gouvernement a aussi offert une déclaration de réconciliation, dans laquelle il déclare:

" A ceux d'entre vous qui ont souffert cette tragédie des internats, nous exprimons notre profond regret. " 

Par malheur, il est devenu évident que la solution de problèmes dont la charge affective est telle exigera beaucoup de temps et de détermination.

Avec plus de 6 000 plaintes dont les auteurs demandent une indemnité pour violences physiques et sexuelles, les églises, qui dirigeaient les écoles pour le compte du Gouvernement canadien et qui sont co-défenderesses dans les procès, font savoir qu'elles seront presque certainement acculées à la faillite. 

Et un certain nombre des victimes de ces violences se sont suicidées.

" Le fanatisme, la haine, les préjugés, voici les horribles symptômes d'une maladie dont l'humanité a toujours souffert, partout dans le monde. Le racisme peut, doit et sera mis en échec"

Kofi Annan, 

Secrétaire général des Nations Unies

"Le racisme a été traditionnellement un drapeau servant à justifier les activités d'expansion, de conquête, de colonisation et de domination, et il a marché main dans la main avec l'intolérance, l'injustice et la violence."

Rigoberta Menchú Tum, 

dirigeante autochtone du Guatemala 

et prix Nobel de la paix

